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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE  

DU 7 MAI 2026 
L’an deux mille vingt-six,  

Le sept mai,  

A dix heures,  
 

 

 

 OUVERTURE 
 

L’Assemblée générale mixte (l’"Assemblée") de la Société s’est tenue ce jour à Comet Bourse, 

35 rue Saint-Marc, 75002 Paris (France), sur convocation du Conseil d’administration, par avis 

insérés dans le Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 27 mars 2026 et du 17 avril 2026 

et dans le journal d’annonces légales « Le Figaro » du 17 avril 2026, ainsi que par lettre adressée 

à chaque actionnaire au nominatif ou par courriel pour les actionnaires nominatifs ayant fait 

le choix d’être convoqués par voie électronique. 

 

Il a été dressé une feuille de présence qui a été signée par chaque actionnaire présent au 

moment de son entrée en séance, tant à titre personnel que, le cas échéant, comme 

mandataire.  

 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Bertrand Dumazy, en sa qualité de Président-directeur 

général de la Société (le "Président"). 

 

Crédit Mutuel Asset Management, représentée par Monsieur Alexandre Le Gad, et DNCA 

Finance, représentée par Madame Elise Goussault, actionnaires présents, qui tant par eux-

mêmes que comme mandataires, représentent le plus grand nombre de voix, sont appelés en 

qualité de scrutateurs, fonctions qu’ils déclarent accepter.  
 

Monsieur Philippe Relland-Bernard, Directeur général Affaires Juridiques et Réglementaires et 

Secrétaire du Conseil d’administration de la Société, est désigné en qualité de secrétaire de 

séance par le Président et les scrutateurs. 

 

Maître Gérald Simonin, huissier de justice, est également présent afin de constater le bon 

déroulement de l’Assemblée.  
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Le cabinet Deloitte & Associés et le cabinet Ernst & Young Audit, Commissaires aux comptes 

de la Société pour la mission de certification des comptes et pour la mission de certification 

des informations en matière de durabilité, régulièrement convoqués, sont présents. 

 

Les membres du Conseil d’administration assistent à cette Assemblée, physiquement ou à 

distance. 

 

4.194 actionnaires représentant 180.739.926 actions (181.591.780 droits de vote) de la Société, 

correspondant à 77,90% du capital social, ayant voté préalablement ou étant présents ou 

représentés, l’Assemblée réunit ainsi plus du quorum requis par les statuts de la Société pour 

statuer en matière ordinaire et extraordinaire, et peut par conséquent, valablement délibérer. 
 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l’Assemblée les documents  

suivants :  

 

 un exemplaire du Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 27 mars 2026 contenant 

l’avis de réunion de l’Assemblée ; 

 un exemplaire du Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 17 avril 2026 contenant 

l’avis de convocation de l’Assemblée ; 

 un exemplaire du journal d’annonces légales « Le Figaro » du 17 avril 2026 contenant l’avis 

de convocation de l’Assemblée ; 

 la feuille de présence de l’Assemblée ; 

 une copie de la convocation adressée aux actionnaires nominatifs ; 

 les formules de vote par correspondance et de pouvoirs des actionnaires représentés par 

des mandataires ; 

 une copie et l’avis de réception des lettres recommandées de convocation adressées aux 

Commissaires aux comptes ; 

 les comptes sociaux ainsi que les comptes consolidés arrêtés au 31 décembre 2025 ; 

 le rapport de gestion du Conseil d’administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

 le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise ; 

 le rapport de durabilité ;  

 un exemplaire des statuts de la Société au 24 février 2026 ; 

 le rapport du Conseil d’administration présentant à l’Assemblée le texte et les finalités des 

projets de résolutions qui lui sont soumises ;  

 les rapports des Commissaires aux comptes : 

• rapport général sur les comptes annuels ; 

• rapport général sur les comptes consolidés ; 

• rapport de certification des informations en matière de durabilité ; 

• rapport spécial sur les conventions réglementées ; 

• rapport sur la réduction de capital par annulation d’actions ;  

• rapport sur l’émission d’actions et/ou de diverses valeurs mobilières avec maintien et/ou 

suppression du droit préférentiel de souscription ; 

• rapport sur l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 

social, réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise ; 

 le texte des projets de résolutions ; 

 le document d’enregistrement universel 2025 ;  

 la brochure de convocation à l’Assemblée ;  

 et plus généralement l’ensemble des documents mis à la disposition des actionnaires. 

 

Le secrétaire de séance déclare que les documents visés ci-dessus, ainsi que les autres 

documents requis par les dispositions législatives et réglementaires, ont été tenus à la 

disposition des actionnaires et des membres du Comité Social et Économique dans les délais 

requis, et envoyés, le cas échéant, aux actionnaires qui en ont fait la demande. 

 

Le secrétaire de séance précise également que l'Assemblée déclare approuver expressément 

les conditions dans lesquelles les résolutions qui suivent sont prises et déclare avoir pu prendre 

pleine et entière connaissance de tous documents et informations nécessaires à son 
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information préalablement au vote des résolutions de l’Assemblée. L'Assemblée lui donne acte 

de cette déclaration et se déclare parfaitement informée pour délibérer sur les résolutions qui 

suivent. 

 

L’Assemblée fait l’objet d’une retransmission intégrale en direct et en différé (en français et en 

anglais) sur le site Internet de la Société, en format vidéo. 

 

Il est rappelé que l'Assemblée est réunie à l’effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

 

 ORDRE DU JOUR 
 

Partie relevant de la compétence d’une Assemblée générale ordinaire 
 

1. Approbation des comptes annuels de la Société de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et fixation du dividende 

4. Renouvellement de M. Bertrand Dumazy en qualité d’administrateur 

5. Renouvellement de M. Bernardo Sanchez Incera en qualité d’administrateur 

6. Ratification de la cooptation de Mme Kelly Richdale en qualité d’administrateur 

7. Ratification de la cooptation de M. Augustin de Romanet en qualité d’administrateur 

8. Approbation de la politique de rémunération du Président-directeur général, en 

application de l’article L. 22-10-8 (II.) du Code de commerce 

9. Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil d’administration 

(hors Président-directeur général), en application de l’article L. 22-10-8 (II.) du Code de 

commerce 

10. Approbation des informations concernant la rémunération des mandataires sociaux 

mentionnées à l’article L. 22-10-9 (I.) du Code de commerce, en application de 

l’article L. 22-10-34 (I.) du Code de commerce 

11. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 

totale et les avantages de toute nature versés au cours, ou attribués au titre, de l’exercice 

clos le 31 décembre 2025 à M. Bertrand Dumazy, Président-directeur général, en 

application de l’article L. 22-10-34 (II.) du Code de commerce 

12. Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions 

réglementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce 

13. Autorisation consentie au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la 

Société 

 

Partie relevant de la compétence d’une Assemblée générale extraordinaire 
 

14. Autorisation consentie au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par 

annulation d’actions dans la limite de 10% par période de 24 mois 

15. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter 

le capital social, avec maintien du droit préférentiel de souscription, par l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme, au 

capital de la Société et/ou d’autres sociétés (y compris ses filiales), pour un montant 

nominal maximal d’augmentation de capital de 156 403 224 euros, soit 33% du capital 

social 

16. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter 

le capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par l’émission, par 

offre au public autre que l’une de celles mentionnées au 1° de l’article L. 411‑2 du Code 

monétaire et financier, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société et/ou d’autres sociétés (y compris 

ses filiales), y compris à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre 

publique d’échange, pour un montant nominal maximal d’augmentation de capital de 

23 697 458 euros, soit 5% du capital social 
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17. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter 

le capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par l’émission, par 

offre au public s’adressant exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs agissant pour 

compte propre ou à des investisseurs qualifiés mentionnés au 1° de l’article L. 411‑2 du 

Code monétaire et financier, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société et/ou d’autres sociétés (y compris 

ses filiales), pour un montant nominal maximal d’augmentation de capital de 

47 394 916 euros, soit 10% du capital social 

18. Autorisation consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre 

d’actions et/ou de valeurs mobilières à émettre en cas d’augmentation du capital social 

avec ou sans droit préférentiel de souscription 

19. Délégation de pouvoirs consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 

capital social, sans droit préférentiel de souscription, par l’émission d’actions et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société 

en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société, hors le cas d’une offre 

publique d’échange initiée par la Société, pour un montant nominal maximal 

d’augmentation de capital de 47 394 916 euros, soit 10% du capital social 

20. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter 

le capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme, au 

capital de la Société et/ou d’autres sociétés (y compris ses filiales), réservée à une ou 

plusieurs personne(s) nommément désignée(s), pour un montant nominal maximal 

d’augmentation de capital de 47 394 916 euros, soit 10% du capital social 

21. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter 

le capital social par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres, pour un 

montant nominal maximal d’augmentation de capital de 156 403 224 euros 

22. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter 

le capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par l’émission, 

réservée aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, d’actions et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société, pour 

un montant nominal maximal d’émission de 9 478 983 euros, soit 2% du capital social 

23. Ratification de la modification de l’article 23 des statuts, relatif à la convocation des 

Assemblées générales, opérée par le Conseil d’administration 

24. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 

 
[…] 

 

 

 PRESENTATION DES RESOLUTIONS ET RESULTATS DES VOTES 
 
Puis le Président met successivement aux voix, avec l’utilisation d’un système de vote par 

boîtier électronique, les résolutions présentées à l’Assemblée. Il donne la parole au secrétaire 

de séance. 

 

Le secrétaire de séance présente ainsi les résolutions suivantes :  

 

Partie relevant de la compétence d’une assemblée générale ordinaire 
 

PREMIERE RESOLUTION 

APPROBATION DES COMPTES ANNUELS DE LA SOCIETE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et 

du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels de la Société de l’exercice, 

approuve les comptes annuels de la Société de l’exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils 

lui sont présentés, ainsi que toutes les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans 
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ces rapports et desquelles il résulte, pour ledit exercice, un bénéfice net comptable d’un 

montant de 308 283 068,59 euros. 

 

En application de l’article 223 quater du Code général des impôts, elle approuve le montant 

global des dépenses et charges non-déductibles fiscalement visées au 4 de l’article 39 dudit 

code, qui s’est élevé à 335 971 euros au cours de l’exercice écoulé, et la charge d’impôt 

supportée à raison de ces dépenses et charges, qui s’est élevée à 83 993 euros. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 99,72%. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et 

du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice, approuve 

les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils lui sont présentés, ainsi 

que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports et desquelles il 

résulte, pour ledit exercice, un résultat net consolidé, part du Groupe, d’un montant de 521 

000 000 euros. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 99,72%. 

 

TROISIEME RESOLUTION 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 ET FIXATION DU DIVIDENDE 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration : 

 

1. constate que le montant du bénéfice net comptable de l’exercice 2025 s’élève à 308 283 

068,59 euros ; 

2. décide d’affecter et de répartir le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 de la 

façon suivante : 

 

Bénéfice net comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2025 308 283 068,59 € 

Dotation de la réserve légale 0 € 

Report à nouveau antérieur 517 128 178,82 € 

Bénéfice distribuable 825 411 247,41 € 

affecté :  

• au paiement du dividende (basé sur 235 468 077 actions ayant 

droit au dividende au 31 décembre 2025) 

313 172 542,41 € 

• au report à nouveau 512 238 705,00 € 

 

En conséquence, le dividende est fixé à 1,33 euro par action ayant droit au dividende au 

titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

 

3. décide que le dividende sera détaché de l’action le 10 juin 2026 et mis en paiement à 

compter du 12 juin 2026. Il est précisé que le montant du dividende correspondant aux 

actions auto-détenues ou à celles ayant fait l’objet d’une annulation à la date de mise en 

paiement sera affecté au compte « report à nouveau » ; 

4. décide que si le nombre d’actions ouvrant effectivement droit à dividende à la date de 

détachement s’avérait inférieur ou supérieur à 235 468 077 actions, le montant global 

affecté au paiement du dividende serait ajusté à la baisse ou à la hausse et le montant 

affecté au compte « report à nouveau » serait déterminé sur la base des dividendes 

effectivement mis en paiement. 
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Ce dividende, lorsqu’il est versé à des actionnaires, personnes physiques fiscalement 

domiciliées en France, est soumis en principe à un prélèvement forfaitaire unique au taux 

global de 31,4% incluant (i) l’impôt sur le revenu au taux forfaitaire de 12,8%, et (ii) les 

prélèvements sociaux (en ce inclus la CSG, la CRDS et le prélèvement de solidarité) au taux 

de 18,6%. Les actionnaires, personnes physiques fiscalement domiciliées en France 

pourront toutefois opter pour l’assujettissement de ce dividende au barème progressif de 

l’impôt sur le revenu. En cas d’option en ce sens, le montant à distribuer de 1,33 euro par 

action sera éligible à l’abattement de 40% prévu au 2° du 3 de l’article 158 du Code 

général des impôts bénéficiant aux personnes physiques fiscalement domiciliées en 

France. L’option pour l’application du barème progressif de l’impôt sur le revenu est 

annuelle, expresse, irrévocable et globale. Elle s’applique de ce fait à l’ensemble des 

revenus, gains nets, profits et créances entrant dans le champ d’application du 

prélèvement forfaitaire unique au titre d’une année donnée (i.e., essentiellement aux 

intérêts, dividendes et plus-values de cession de valeurs mobilières). 

Il est par ailleurs précisé que les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le 

revenu fiscal de référence de l’avant-dernière année est inférieur à 50 000 euros 

(contribuable célibataire) ou 75 000 euros (contribuables soumis à imposition commune) 

peuvent demander à être dispensées du prélèvement non libératoire de l’impôt sur le 

revenu prévu par l’article 117 quater du Code général des impôts. La demande de 

dispense doit être formulée sous la responsabilité du contribuable au plus tard le 

30 novembre de l’année précédant celle du versement ; 

5. rappelle, conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, que les versements 

de dividendes au titre des trois exercices précédents ont été les suivants : 

 

Au titre de 

l’exercice 

clos le 31  

décembre 

Date de 

distribution 

Dividende global éligible à la réfaction 

de 40% prévu au 2° du 3 de l’article 158 

du Code général des impôts 

Dividende non 

éligible à ladite 

réfaction 

de 40% 

2024 12 juin 2025 
289 134 636 euros représentant 

un dividende par action de 1,21 euro 
néant 

2023 12 juin 2024 
270 903 934 euros représentant 

un dividende par action de 1,10 euro 
néant 

2022 9 juin 2023 
249 238 105 euros représentant 

un dividende par action de 1,00 euro 
néant 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 99,98%. 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

RENOUVELLEMENT DE M. BERTRAND DUMAZY EN QUALITE D’ADMINISTRATEUR 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de M. Bertrand Dumazy. 

 

Ce mandat d’une durée de 4 ans prendra fin à l’issue de l’Assemblée générale tenue en 2030 

pour statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 88,00%. 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

RENOUVELLEMENT DE M. BERNARDO SANCHEZ INCERA EN QUALITE D’ADMINISTRATEUR 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de M. Bernardo Sanchez Incera. 
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Ce mandat d’une durée de 4 ans prendra fin à l’issue de l’Assemblée générale tenue en 2030 

pour statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 98,19%. 

 

SIXIEME RESOLUTION 

RATIFICATION DE LA COOPTATION DE MME KELLY RICHDALE EN QUALITE D’ADMINISTRATEUR 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

décide de ratifier la cooptation de Mme Kelly Richdale en qualité d’administrateur décidée 

par le Conseil d’administration dans sa consultation écrite du 15 septembre 2025 en 

remplacement de Mme Monica Mondardini, démissionnaire, pour la durée restant à courir du 

mandat de cette dernière, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale tenue en 2029 pour 

statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 99,68%. 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

RATIFICATION DE LA COOPTATION DE M. AUGUSTIN DE ROMANET EN QUALITE D’ADMINISTRATEUR 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

décide de ratifier la cooptation de M. Augustin de Romanet en qualité d’administrateur 

décidée par le Conseil d’administration dans sa séance du 23 octobre 2025 en remplacement 

de M. Thierry Delaporte, démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de ce 

dernier, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale tenue en 2028 pour statuer sur les comptes 

de l’exercice écoulé. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 99,67%. 

 

HUITIEME RESOLUTION 

APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION DU PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, EN APPLICATION 

DE L’ARTICLE L. 22‑10-8 (II.) DU CODE DE COMMERCE 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et 

du rapport sur le gouvernement d’entreprise, en application de l’article L. 22-10-8 (II.) du Code 

de commerce, approuve la politique de rémunération du Président-directeur général telle que 

présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise établi en application de 

l’article L. 225-37 du Code de commerce et qui figure dans le chapitre 6.2.1 (pages 336 à 345) 

du Document d’enregistrement universel 2025. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 83,12%. 

 

NEUVIEME RESOLUTION 

APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION (HORS PRESIDENT-

DIRECTEUR GENERAL), EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 22-10-8 (II.) DU CODE DE COMMERCE 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et 

du rapport sur le gouvernement d’entreprise, en application de l’article L. 22-10-8 (II.) du Code 

de commerce, approuve la politique de rémunération des membres du Conseil 

d’administration (hors Président-directeur général) telle que présentée dans le rapport sur le 

gouvernement d’entreprise établi en application de l’article L. 225‑37 du Code de commerce 
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et qui figure dans le chapitre 6.2.1 (pages 336 à 338) du Document d’enregistrement universel 

2025. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 98,76%. 

 

DIXIEME RESOLUTION 

APPROBATION DES INFORMATIONS CONCERNANT LA REMUNERATION DES MANDATAIRES SOCIAUX MENTIONNEES A 

L’ARTICLE L. 22‑10‑9 (I.) DU CODE DE COMMERCE, EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 22-10-34 (I.) 

DU CODE DE COMMERCE 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et 

du rapport sur le gouvernement d’entreprise, en application de l’article L. 22‑10‑34 (I.) du Code 

de commerce, approuve les informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 (I.) du Code de 

commerce, telles que présentées dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise établi en 

application de l’article L. 225‑37 du Code de commerce et qui figure dans le 

chapitre 6.2.2 (pages 345 à 353) du Document d’enregistrement universel 2025. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 92,34%. 

 

ONZIEME RESOLUTION 

APPROBATION DES ELEMENTS FIXES, VARIABLES ET EXCEPTIONNELS COMPOSANT LA REMUNERATION TOTALE 

ET LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE VERSES AU COURS, OU ATTRIBUES AU TITRE, DE L’EXERCICE CLOS 

LE 31 DECEMBRE 2025 A M. BERTRAND DUMAZY, PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, EN APPLICATION 

DE L’ARTICLE L. 22‑10-34 (II.) DU CODE DE COMMERCE 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et 

du rapport sur le gouvernement d’entreprise, en application de l’article L. 22-10-34 (II.) du 

Code de commerce, approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours, ou attribués au titre, de 

l’exercice clos le 31 décembre 2025 à M. Bertrand Dumazy, Président-directeur général, tels 

que présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise établi en application de 

l’article L. 225-37 du Code de commerce et qui figure dans le chapitre 6.2.3 (pages 353 à 355) 

du Document d’enregistrement universel 2025. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 74,26%. 

 

DOUZIEME RESOLUTION 

APPROBATION DU RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES VISEES 

AUX ARTICLES L. 225-38 ET SUIVANTS DU CODE DE COMMERCE 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et 

du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées visées aux 

articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve ledit rapport spécial des 

Commissaires aux comptes et prend acte qu’il n’y a pas de convention à soumettre à 

l’approbation de l’Assemblée générale. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 99,96%. 

 

TREIZIEME RESOLUTION 

AUTORISATION CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’OPERER SUR LES ACTIONS DE LA SOCIETE 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 
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conformément aux dispositions des articles L. 225-210 et suivants et L. 22-10-62 et suivants du 

Code de commerce et/ou du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers : 

 

1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, à acheter ou faire 

acheter des actions de la Société notamment en vue : 

 

• de les annuler, en tout ou partie, dans le cadre d’une réduction de capital, sous réserve 

de l’adoption par la présente Assemblée générale de la 14ème résolution ci‑après ou 

de toute résolution de même nature qui viendrait succéder à ladite résolution pendant 

la durée de validité de la présente autorisation, 

• d’attribuer, de couvrir et d’honorer tout plan d’options d’achat d’actions, d’attribution 

gratuite d’actions, d’épargne salariale ou toute autre forme d’allocation au profit des 

salariés et/ou des mandataires sociaux de la Société et des sociétés qui lui sont liées 

dans les conditions définies par les dispositions législatives et 

réglementaires applicables, 

• de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société, 

• de conserver et de remettre ultérieurement des actions à titre de paiement ou 

d’échange dans le cadre d’opérations de fusion, de scission ou d’apport, 

• d’assurer la liquidité et animer le marché de l’action Edenred par l’intermédiaire d’un 

prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité 

conforme à la pratique de marché admise par l’Autorité des marchés financiers, 

• de permettre à la Société d’opérer sur les actions de la Société pour tout autre objectif 

autorisé, ou qui viendrait à être autorisé, par les dispositions législatives ou 

réglementaires en vigueur ou pour mettre en œuvre toute nouvelle réglementation qui 

viendrait à être adoptée par l’Autorité des marchés financiers. Dans une telle 

hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué ; 

 

2. décide que l’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être effectués à 

tout moment, sauf à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les 

titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre, dans les limites et selon les 

modalités définies par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur ; 

3. fixe le prix maximal d’achat à 50 euros par action (ou la contre-valeur de ce montant à la 

même date dans toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs 

monnaies), étant précisé que ce prix maximal n’est applicable qu’aux 

opérations décidées à compter de la date de la présente Assemblée générale et non aux 

opérations à terme conclues en vertu d’une autorisation donnée par une précédente 

Assemblée générale et prévoyant des acquisitions d’actions postérieures à la date de la 

présente Assemblée générale. Le montant global affecté au programme de rachat 

d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être supérieur à 1 184 872 900 euros ; 

4. délègue au Conseil d’administration, en cas d’opération portant sur le capital social ou les 

capitaux propres de la Société, le pouvoir d’ajuster le prix maximal afin de tenir compte de 

l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action ; 

5. décide que les achats d’actions pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 

 

• le nombre total d’actions que la Société achète pendant la durée de la présente 

autorisation (y compris les actions faisant l’objet dudit rachat) n’excède pas 10% des 

actions composant le capital social de la Société à la date de réalisation de ces 

achats, soit à titre indicatif, au 31 décembre 2025, 23 697 458 actions, étant précisé que 

(i) le nombre maximal d’actions acquises en vue de leur conservation et de leur remise 

ultérieure dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne peut 

excéder 5% du capital social de la Société et (ii) lorsque les actions sont rachetées pour 

favoriser la liquidité dans les conditions définies par la pratique de marché admise par 

l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de 

la limite de 10% prévue ci‑dessus correspond au nombre d’actions achetées, 

déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation, 
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• le nombre maximal d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit 

ne dépasse pas 10% des actions composant le capital social de la Société à cette 

même date ; 

 

6. décide que (i) l’achat, la cession ou le transfert des actions pourront être effectués et 

payés par tous moyens, dans les limites et selon les modalités définies par les dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur, en une ou plusieurs fois, sur les marchés 

réglementés, les systèmes multilatéraux de négociations, auprès d’internalisateurs 

systématiques ou conclus de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, ou 

par utilisation d’instruments financiers dérivés (à l’exclusion toutefois des cessions d’options 

de vente), et que (ii) la part maximale du capital social pouvant être transférée sous forme 

de blocs de titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat d’actions ; 

7. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdéléguer 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, à l’effet d’assurer 

la mise en œuvre de la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et 

en arrêter les modalités, pour réaliser le programme de rachat, et notamment pour passer 

tous ordres en Bourse ou hors marché, conclure tous accords en vue notamment de la 

tenue des registres d’achat et de vente d’actions, affecter ou réaffecter les actions 

acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions législatives et réglementaires 

applicables, fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 

préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou 

autres droits donnant accès au capital conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 

d’ajustement, réaliser ces opérations, effectuer toutes formalités et déclarations, établir 

tous documents ou communiqués en lien avec ces opérations et, plus généralement, faire 

tout ce qui serait utile ou nécessaire pour l’application de la présente résolution ; 

8. fixe à 18 mois à compter de la date de la présente Assemblée générale la durée de cette 

autorisation qui annule pour la période non écoulée et remplace, pour la partie non 

utilisée, l’autorisation donnée par l’Assemblée générale mixte du 7 mai 2025 dans sa 16ème 

résolution. 
 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 99,89%. 

 

Partie relevant de la compétence d’une assemblée générale extraordinaire 
 

QUATORZIEME RESOLUTION 

AUTORISATION CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE REDUIRE LE CAPITAL SOCIAL PAR 

ANNULATION D’ACTIONS DANS LA LIMITE DE 10% PAR PERIODE DE 24 MOIS 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux 

dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce : 

 

1. autorise le Conseil d’administration à réduire le capital social de la Société par l’annulation, 

en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, et dans la 

limite de 10% du capital social existant au jour de l’annulation par période de 24 mois, de 

tout ou partie des actions de la Société détenues par celle-ci dans le cadre de tous 

programmes de rachat d’actions autorisés par l’Assemblée générale ; 

2. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdéléguer 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, à l’effet d’assurer 

la mise en œuvre de la présente autorisation et notamment pour procéder à la réalisation 

de la ou des réductions de capital, en arrêter le montant définitif, en fixer les modalités et 

en constater la réalisation, imputer la différence entre la valeur comptable des actions 

annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes disponibles, affecter 

la fraction de la réserve légale devenue disponible en conséquence de la réduction de 

capital, procéder à la modification corrélative des statuts, effectuer toutes formalités et 
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déclarations et, plus généralement, faire tout ce qui serait utile ou nécessaire pour 

l’application de la présente résolution ; 

3. fixe à 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée générale la durée de la 

présente autorisation qui annule pour la période non écoulée et remplace, pour la partie 

non utilisée, celle accordée par l’Assemblée générale mixte du 7 mai 2024 dans sa 16ème 

résolution. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 99,68%. 

 

QUINZIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL 

SOCIAL, AVEC MAINTIEN DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, PAR L’EMISSION D’ACTIONS ET/OU DE VALEURS 

MOBILIERES DONNANT ACCES, IMMEDIATEMENT ET/OU A TERME, AU CAPITAL DE LA SOCIETE ET/OU D’AUTRES SOCIETES 

(Y COMPRIS SES FILIALES), POUR UN MONTANT NOMINAL MAXIMAL D’AUGMENTATION DE CAPITAL DE 156 403 

224 EUROS, SOIT 33% DU CAPITAL SOCIAL 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires, notamment les articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-

132 à L. 225-134 et L. 228-91 à L. 228-94 du Code de commerce : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, sa compétence pour 

décider, sauf à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres 

de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre, de l’augmentation du capital social, 

en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, par 

l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, tant en 

France qu’à l’étranger, en euros, en monnaies étrangères ou en unités monétaires établies 

par référence à plusieurs monnaies, avec ou sans prime, à titre onéreux ou gratuit : 

 

• d’actions ordinaires de la Société, et/ou 

• de titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, immédiatement 

et/ou à terme, à d’autres titres de capital, existants et/ou à émettre, de la Société et/ou 

de toute société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la 

moitié du capital (une « Filiale ») et/ou à des titres de capital existants de toute société 

dont la Société ne possède pas directement ou indirectement plus de la moitié du 

capital, et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, de toute 

Filiale et/ou de toute société visée ci-avant, et/ou 

• de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 

immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société et/ou 

de toute Filiale ; 

 

étant précisé que la souscription des actions et/ou des autres valeurs mobilières pourra être 

opérée en espèces, par compensation de créances liquides et exigibles, et/ou par 

incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes ; 

 

2. prend acte que l’émission, en vertu de la présente délégation, de valeurs mobilières 

donnant accès, ou susceptibles de donner accès, immédiatement et/ou à terme, à des 

titres de capital à émettre par une Filiale, ne pourra être réalisée par la Société qu’avec 

l’autorisation de l’assemblée générale extraordinaire de ladite Filiale appelée à émettre 

des titres de capital ; 

3. décide de fixer comme suit les limites des émissions ainsi autorisées : 

 

• le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution est fixé à 

156 403 224 euros (ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie 
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par référence à plusieurs monnaies) – soit 33% du capital social de la Société à la date 

de la présente Assemblée générale (ce montant ou, le cas échéant, tout autre 

montant qui pourrait succéder à celui prévu par la présente résolution pendant la 

durée de validité de cette résolution ou de toute autre résolution y faisant référence, 

le « Plafond Global des Augmentations de Capital »), étant précisé (i) que sur le Plafond 

Global des Augmentations de Capital s’imputera le montant nominal des 

augmentations de capital réalisées ou susceptibles d’être réalisées à terme, le cas 

échéant, en vertu des 16ème, 17ème, 19ème, 20ème, 21ème et 22ème résolutions de la présente 

Assemblée générale et 17ème résolution de l’Assemblée générale mixte du 7 mai 2025 

et, lorsqu’utilisée en lien avec une émission initiale réalisée dans le cadre de la présente 

résolution, de la 16ème et/ou 17ème résolution de la présente Assemblée générale, en 

vertu de la 18ème résolution, ou de toutes résolutions de même nature qui viendraient 

succéder auxdites résolutions pendant la durée de validité de la présente délégation 

et (ii) que le Plafond Global des Augmentations de Capital sera, s’il y a lieu, augmenté 

du montant nominal des actions à émettre en supplément, au titre des ajustements 

effectués, pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles éventuellement applicables, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital, 

• le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de 

créance donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital 

susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution est fixé à 1 564 032 

240 euros (ou sa contre-valeur en cas d’émission en monnaies étrangères ou en unités 

monétaires établies par référence à plusieurs monnaies) (ce montant ou, le cas 

échéant, tout autre montant qui pourrait succéder à celui prévu par la présente 

résolution pendant la durée de validité de cette résolution ou de toute autre résolution 

y faisant référence, le « Plafond Global des Valeurs Mobilières Représentatives de Titres 

de Créance »), étant précisé que sur le Plafond Global des Valeurs Mobilières 

Représentatives de Titres de Créance s’imputera le montant nominal des valeurs 

mobilières représentatives de titres de créance émises, le cas échéant, en vertu des 

16ème, 17ème, 19ème et 20ème résolutions de la présente Assemblée générale et, 

lorsqu’utilisée en lien avec une émission initiale réalisée dans le cadre de la présente 

résolution, de la 16ème et/ou 17ème résolution de la présente Assemblée générale, en 

vertu de la 18ème résolution, ou de toutes résolutions de même nature qui viendraient 

succéder auxdites résolutions pendant la durée de validité de la présente délégation. 

Le Plafond Global des Valeurs Mobilières Représentatives de Titres de Créance est 

autonome et distinct du montant des valeurs mobilières représentatives de créances 

donnant droit à l’attribution de titres de créance et du montant des titres de créance 

dont l’émission serait décidée ou autorisée conformément aux articles L. 228-36-A, 

L. 228‑40, L. 228-92 alinéa 3, L. 228-93 alinéa 6 et L. 228‑94 alinéa 3 du Code de 

commerce ; 

 

4. en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation : 

 

• décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par les 

dispositions législatives et réglementaires, leur droit préférentiel de souscription à titre 

irréductible, et prend acte que le Conseil d’administration pourra conférer aux 

actionnaires le droit de souscrire à titre réductible à un nombre de valeurs mobilières 

supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux 

droits de souscription dont ils disposent, et en tout état de cause, dans la limite de 

leurs demandes, 

• décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible 

n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières, le 

Conseil d’administration pourra utiliser les facultés prévues par l’article L. 225-134 du 

Code de commerce, ou certaines d’entre elles seulement, dans l’ordre qu’il 

déterminera, y compris offrir au public tout ou partie des actions non souscrites ou, dans 

le cas de valeurs mobilières donnant accès au capital, des valeurs mobilières non 

souscrites, 
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• décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être 

réalisées par offre de souscription dans les conditions décrites ci-dessus, mais 

également par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes, 

• décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription d’actions, le Conseil 

d’administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus 

ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus, 

• prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la Société, 

renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises donneraient droit immédiatement 

et/ou à terme ; 

 

5. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdéléguer 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, à l’effet d’assurer 

la mise en œuvre de la présente délégation, et notamment pour : 

 

• décider de toute émission (et, le cas échéant, y surseoir) et déterminer les actions et/ou 

valeurs mobilières à émettre donnant accès, immédiatement et/ou à terme, au capital 

de la Société et/ou de toute Filiale, 

• décider le montant de toute émission, le prix de toute émission ainsi que le montant de 

la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ou, le cas échéant, le 

montant des réserves, bénéfices ou primes qui pourront être incorporées au capital, 

• déterminer les dates et modalités de toute augmentation de capital, la nature, les 

caractéristiques des actions et/ou valeurs mobilières à créer, 

• décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créance, de leur 

caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, 

conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur 

taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) 

et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-

paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité 

de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y 

compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y 

compris de remboursement par remise d’actifs de la Société), 

• modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, 

dans le respect des formalités applicables, 

• déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre immédiatement et/ou à terme, 

• fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital à émettre et, 

notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 

nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas 

échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la 

Société tels que des actions autodétenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la 

Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de chaque 

augmentation de capital, 

• fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter 

ou d’échanger en Bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les 

valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital émises ou 

à émettre en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions législatives et 

réglementaires, 

• prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces 

titres en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, 

• imputer ou non les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

• fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du 
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nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 

bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 

de titres, de distribution de réserves, primes ou dividendes ou de tous autres actifs, 

d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital et les 

capitaux propres, et fixer, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de 

préservation, les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation 

des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits 

donnant accès au capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire), 

• constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 

modifications corrélatives des statuts, 

• d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes 

formalités utiles à l’émission, à l’admission aux négociations sur un marché réglementé 

et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés, ou toutes formalités consécutives aux 

augmentations de capital réalisées, 

• et, plus généralement, faire tout ce qui serait utile ou nécessaire pour l’application de 

la présente résolution ; 

 

6. fixe à 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée générale la durée de la 

présente délégation qui annule pour la période non écoulée et remplace, pour la partie 

non utilisée, celle accordée par l’Assemblée générale mixte du 7 mai 2024 dans sa 17ème 

résolution. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 96,27%. 

 

SEIZIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL 

SOCIAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, PAR L’EMISSION, PAR OFFRE AU PUBLIC AUTRE 

QUE L’UNE DE CELLES MENTIONNEES AU 1° DE L’ARTICLE L. 411-2 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER, D’ACTIONS 

ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES, IMMEDIATEMENT ET/OU A TERME, AU CAPITAL DE LA SOCIETE ET/OU 

D’AUTRES SOCIETES (Y COMPRIS SES FILIALES), Y COMPRIS A L’EFFET DE REMUNERER DES TITRES APPORTES DANS LE 

CADRE D’UNE OFFRE PUBLIQUE D’ECHANGE, POUR UN MONTANT NOMINAL MAXIMAL D’AUGMENTATION DE 

CAPITAL DE 23 697 458 EUROS, SOIT 5% DU CAPITAL SOCIAL 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires, notamment les articles L. 225-129, L. 225‑129‑2, L. 225-

135, L. 225-136, L. 228-91 à L. 228-94, L. 22‑10-51, L. 22-10-52 et L. 22-10-54 du Code de 

commerce : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, sa compétence pour 

décider, sauf à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres 

de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre, de l’augmentation du capital social, 

en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, par 

l’émission, par offre au public autre que l’une de celles mentionnées au 1° de 

l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, tant en France qu’à l’étranger, en euros, 

en monnaies étrangères ou en unités monétaires établies par référence à plusieurs 

monnaies, avec ou sans prime, à titre onéreux ou gratuit : 

 

• d’actions ordinaires de la Société, et/ou 

• de titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, immédiatement 

et/ou à terme, à d’autres titres de capital, existants et/ou à émettre, de la Société et/ou 

de toute Filiale et/ou à des titres de capital existants de toute société dont la Société 
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ne possède pas directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, de toute Filiale et/ou 

de toute société visée ci‑avant, et/ou 

• de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 

immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société et/ou 

de toute Filiale ; 

 

étant précisé que la souscription des actions et/ou des autres valeurs mobilières pourra être 

opérée en espèces, par compensation de créances liquides et exigibles, et/ou par 

incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes ; 

 

2. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, sa compétence pour 

décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement 

et/ou à terme au capital de la Société à émettre à la suite de l’émission, par des Filiales, 

de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. La présente décision 

emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières susceptibles d’être 

émises par des Filiales, renonciation des actionnaires de la Société à leur droit préférentiel 

de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 

auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

3. prend acte que l’émission, en vertu de la présente délégation, de valeurs mobilières 

donnant accès, ou susceptibles de donner accès, immédiatement et/ou à terme, à des 

titres de capital à émettre par une Filiale, ne pourra être réalisée par la Société qu’avec 

l’autorisation de l’assemblée générale extraordinaire de ladite Filiale appelée à émettre 

des titres de capital ; 

4. prend acte que la ou les offres au public qui seraient décidées en vertu de la présente 

délégation pourront, le cas échéant, être associées, dans le cadre d’une même émission 

ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à une ou des offres au public s’adressant 

exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs agissant pour compte propre ou à des 

investisseurs qualifiés mentionnés au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, 

décidées en application de la 17ème résolution soumise à la présente Assemblée générale 

ou de toute résolution de même nature qui viendrait succéder à ladite résolution pendant 

la durée de validité de la présente délégation ; 

5. décide de fixer comme suit les limites des émissions ainsi autorisées : 

 

• le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution est fixé à 

23 697 458 euros (ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie 

par référence à plusieurs monnaies) – soit 5% du capital social de la Société à la date 

de la présente Assemblée générale, étant précisé (i) que ce montant s’imputera sur le 

Plafond Global des Augmentations de Capital, (ii) que ce montant s’imputera sur le 

montant nominal maximal des augmentations de capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription fixé à 47 394 916 euros (ou l’équivalent en toute autre 

monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies) – soit 10% du 

capital social de la Société à la date de la présente Assemblée générale (ce montant 

ou, le cas échéant, tout autre montant qui pourrait succéder à celui prévu par la 

présente résolution pendant la durée de validité de cette résolution ou de toute autre 

résolution y faisant référence, le « Sous-Plafond des Augmentations de Capital sans 

DPS »), lequel est commun aux augmentations de capital réalisées ou susceptibles 

d’être réalisées à terme, le cas échéant, en vertu de la présente résolution et des 17ème, 

19ème, 20ème et 22ème résolutions de la présente Assemblée générale et 17ème résolution 

de l’Assemblée générale mixte du 7 mai 2025 et, lorsqu’utilisée en lien avec une 

émission initiale réalisée dans le cadre de la présente résolution ou de la 17ème résolution 

de la présente Assemblée générale, en vertu de la 18ème résolution, ou de toutes 

résolutions de même nature qui viendraient succéder auxdites résolutions pendant la 

durée de validité de la présente délégation, et (iii) que ces montants seront, s’il y a lieu, 

augmentés du montant nominal des actions à émettre en supplément, au titre des 
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ajustements effectués, pour préserver, conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles éventuellement 

applicables, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès 

au capital, 

• le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de 

créance donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital 

susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution est fixé à 750 000 000 euros 

(ou sa contre-valeur en cas d’émission en monnaies étrangères ou en unités monétaires 

établies par référence à plusieurs monnaies) (ce montant ou, le cas échéant, tout autre 

montant qui pourrait succéder à celui prévu par la présente résolution pendant la 

durée de validité de cette résolution ou de toute autre résolution y faisant référence, 

le « Sous-Plafond des Valeurs Mobilières Représentatives de Titres de Créance »), étant 

précisé (i) que le Sous-Plafond des Valeurs Mobilières Représentatives de Titres de 

Créance s’imputera sur le Plafond Global des Valeurs Mobilières Représentatives de 

Titres de Créance et (ii) que sur le Sous-Plafond des Valeurs Mobilières Représentatives 

de Titres de Créance s’imputera le montant nominal maximal des valeurs mobilières 

représentatives de titres de créance émises, le cas échéant, en vertu des 17ème, 19ème 

et 20ème résolutions de la présente Assemblée générale et, lorsqu’utilisée en lien avec 

une émission initiale réalisée dans le cadre de la présente résolution ou de la 17ème 

résolution de la présente Assemblée générale, en vertu de la 18ème résolution, ou de 

toutes résolutions de même nature qui viendraient succéder auxdites résolutions 

pendant la durée de validité de la présente délégation. Le Sous-Plafond des Valeurs 

Mobilières Représentatives de Titres de Créance est autonome et distinct du montant 

des valeurs mobilières représentatives de créances donnant droit à l’attribution de titres 

de créance et du montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou 

autorisée conformément aux articles L. 228‑36‑A, L. 228‑40, L. 228‑92 alinéa 3, 

L. 228‑93 alinéa 6 et L. 228‑94 alinéa 3 du Code de commerce ; 

 

6. en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation : 

 

• décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres 

faisant l’objet de la présente résolution et de déléguer au Conseil d’administration, en 

application de l’article L. 22-10-51 du Code de commerce, la faculté de conférer aux 

actionnaires, pour tout ou partie de la ou des émissions réalisées, un délai de priorité 

de souscription, dont il fixera la durée et les modalités en conformité avec les 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Ce délai de priorité de souscription 

ne donnerait pas lieu à la création de droits négociables, devrait s’exercer 

proportionnellement au nombre d’actions possédées par chaque actionnaire et 

pourrait être éventuellement complété par une souscription à titre réductible, étant 

précisé que les titres non souscrits ainsi pourront faire l’objet d’un placement public en 

France ou à l’étranger, 

• décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions 

ou de valeurs mobilières, le Conseil d’administration pourra utiliser les facultés prévues 

par l’article L. 225-134 du Code de commerce, ou certaines d’entre elles seulement, 

dans l’ordre qu’il déterminera, 

• décide que ces émissions pourront notamment être effectuées (i) à l’effet de 

rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société dans le cadre d’une offre 

publique d’échange réalisée en France ou à l’étranger selon les règles locales (par 

exemple dans le cadre d’une « reverse merger » ou d’un « scheme of arrangement » 

de type anglo-saxon) sur les titres d’une société dans les conditions de l’article L. 22-10-

54 du Code de commerce et/ou (ii) à la suite de l’émission, par une Filiale, de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société dans les conditions de 

l’article L. 228-93 du Code de commerce, 

• prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la Société, 

renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription 

aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises donneraient droit ; 
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7. décide que, dans le cadre de l’article L. 22-10-52 alinéa 1 du Code de commerce, le 

Conseil d’administration pourra librement fixer le prix d’émission dans les limites suivantes : 

 

• le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal, au jour de 

l’émission, à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de Bourse sur 

le marché Euronext Paris précédant le début de l’offre au public (au sens du règlement 

(UE) 2017/1129 du 14 juin 2017) éventuellement diminuée d’une décote maximale de 

5%, après, le cas échéant, correction de cette moyenne en cas de différence entre les 

dates de jouissance, 

• le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la 

somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 

susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de 

souscription minimum défini à l’alinéa précédent, 

• la conversion, le remboursement ou généralement la transformation en actions de 

chaque valeur mobilière donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur 

nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue 

par la Société, pour chaque action, soit au moins égale au prix de souscription minimal 

défini au premier alinéa du présent paragraphe ; 

 

8. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdéléguer 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, à l’effet de mettre 

en œuvre la présente délégation, et notamment pour : 

 

• décider de toute émission (et, le cas échéant, y surseoir) et déterminer les actions et/ou 

valeurs mobilières à émettre, 

• décider le montant de toute émission, le prix de toute émission ainsi que le montant de 

la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ou, le cas échéant, le 

montant des réserves, bénéfices ou primes qui pourront être incorporées au capital, 

• déterminer les dates et modalités de toute augmentation de capital, la nature, le 

nombre et les caractéristiques des actions et/ou valeurs mobilières à créer, 

• décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créance, de leur 

caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, 

conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur 

taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) 

et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-

paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité 

de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y 

compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y 

compris de remboursement par remise d’actifs de la Société), 

• modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, 

dans le respect des formalités applicables, 

• déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre immédiatement et/ou à terme, 

• fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital à émettre et, 

notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 

nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas 

échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la 

Société tels que des actions autodétenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la 

Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de chaque 

augmentation de capital, 

• fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter 

ou d’échanger en Bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les 

valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital, émises ou 
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à émettre, en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions législatives et 

réglementaires, 

• prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces 

titres en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, 

• en cas d’émission de valeurs mobilières à l’effet de rémunérer des titres apportés dans 

le cadre d’une offre publique ayant une composante d’échange (OPE), arrêter la liste 

des valeurs mobilières apportées à l’échange, fixer les conditions de l’émission, la parité 

d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser sans 

que les modalités de détermination de prix du paragraphe 7 de la présente résolution 

trouvent à s’appliquer et déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, soit 

d’une OPE, d’une offre alternative d’achat ou d’échange, soit d’une offre unique 

proposant l’achat ou l’échange des titres visés contre un règlement en titres et en 

numéraire, soit d’une offre publique d’achat (OPA) ou d’échange à titre principal, 

assortie d’une OPE ou d’une OPA à titre subsidiaire, ou de toute autre forme d’offre 

publique conforme aux dispositions législatives et réglementaires applicables à ladite 

offre publique, 

• imputer ou non les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

• fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du 

nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 

bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 

de titres, de distribution de réserves, primes ou dividendes ou de tous autres actifs, 

d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital et les 

capitaux propres, et fixer, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de 

préservation, les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation 

des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits 

donnant accès au capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire), 

• constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 

modifications corrélatives des statuts, 

• d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes 

formalités utiles à l’émission, à l‘admission aux négociations sur un marché réglementé 

et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés, ou toutes formalités consécutives aux 

augmentations de capital réalisées, 

• et, plus généralement, faire tout ce qui serait utile ou nécessaire pour l’application de 

la présente résolution ; 

 

9. fixe à 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée générale la durée de la 

présente délégation qui annule pour la période non écoulée et remplace, pour la partie 

non utilisée, celle accordée par l’Assemblée générale mixte du 7 mai 2024 dans sa 18ème 

résolution. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 94,69%. 

 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL 

SOCIAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, PAR L’EMISSION, PAR OFFRE AU PUBLIC 

S’ADRESSANT EXCLUSIVEMENT A UN CERCLE RESTREINT D’INVESTISSEURS AGISSANT POUR COMPTE PROPRE OU A DES 

INVESTISSEURS QUALIFIES MENTIONNES AU 1° DE L’ARTICLE L. 411-2 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER, D’ACTIONS 

ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES, IMMEDIATEMENT ET/OU A TERME, AU CAPITAL DE LA SOCIETE 

ET/ OU D’AUTRES SOCIETES (Y COMPRIS SES FILIALES), POUR UN MONTANT NOMINAL MAXIMAL D’AUGMENTATION 

DE CAPITAL DE 47 394 916 EUROS, SOIT 10% DU CAPITAL SOCIAL 
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L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires, notamment les articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-

135, L. 225-136, L. 22‑10‑52 et L. 228-91 à L. 228-94 du Code de commerce et le 1° de 

l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, sa compétence pour 

décider, sauf à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres 

de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre, de l’augmentation du capital social, 

en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, par 

l’émission, par offre au public s’adressant exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs 

agissant pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés mentionnés au 1° de 

l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, tant en France qu’à l’étranger, en euros, 

en monnaies étrangères ou en unités monétaires établies par référence à plusieurs 

monnaies, avec ou sans prime, à titre onéreux ou gratuit : 

 

• d’actions ordinaires de la Société, et/ou 

• de titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, immédiatement 

et/ou à terme, à d’autres titres de capital, existants et/ou à émettre, de la Société et/ou 

de toute Filiale et/ou à des titres de capital existants de toute société dont la Société 

ne possède pas directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, de toute Filiale et/ou 

de toute société visée ci‑avant, et/ou 

• de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 

immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société et/ou 

de toute Filiale ; 

 

étant précisé que la souscription des actions et/ou des autres valeurs mobilières pourra être 

opérée en espèces, par compensation de créances liquides et exigibles, et/ou par 

incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes ; 

 

2. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par les dispositions législatives et réglementaires, sa compétence pour décider 

l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à 

terme au capital de la Société à émettre à la suite de l’émission, par des Filiales, de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société. La présente décision emporte de plein 

droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières susceptibles d’être émises par des Filiales, 

renonciation des actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société auxquelles ces 

valeurs mobilières donnent droit ; 

3. prend acte que l’émission, en vertu de la présente délégation, de valeurs mobilières 

donnant accès, ou susceptibles de donner accès, immédiatement et/ou à terme, à des 

titres de capital à émettre par une Filiale, ne pourra être réalisée par la Société qu’avec 

l’autorisation de l’assemblée générale extraordinaire de ladite Filiale appelée à émettre 

des titres de capital ; 

4. prend acte que la ou les offres au public s’adressant exclusivement à un cercle restreint 

d’investisseurs agissant pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés mentionnés au 

1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier qui seraient décidées en vertu de la 

présente délégation pourront, le cas échéant, être associées, dans le cadre d’une même 

émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à une ou des offres au public 

décidées en application de la 16ème résolution de la présente Assemblée générale ou de 

toute résolution de même nature qui viendrait succéder à ladite résolution pendant la 

durée de validité de la présente délégation ; 

5. décide de fixer comme suit les limites des émissions ainsi autorisées : 
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• le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution est fixé à 47 

394 916 euros (ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 

référence à plusieurs monnaies) – soit 10% du capital social de la Société à la date de 

la présente Assemblée générale, étant précisé (i) que ce montant s’imputera sur le 

Sous-Plafond des Augmentations de Capital sans DPS, ainsi que sur le Plafond Global 

des Augmentations de Capital et (ii) que ces montants seront, s’il y a lieu, augmentés 

du montant nominal des actions à émettre en supplément, au titre des ajustements 

effectués, pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles éventuellement applicables, les 

droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital, 

• le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de 

créance donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital 

susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution est fixé à 750 000 000 euros 

(ou sa contre-valeur en cas d’émission en monnaies étrangères ou en unités monétaires 

établies par référence à plusieurs monnaies), étant précisé que ce montant s’imputera 

sur le Sous-Plafond des Valeurs Mobilières Représentatives de Titres de Créance, ainsi 

que sur le Plafond Global des Valeurs Mobilières Représentatives de Titres de Créance. 

Ce plafond est autonome et distinct du montant des valeurs mobilières représentatives 

de créances donnant droit à l’attribution de titres de créance et du montant des titres 

de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée conformément aux 

articles L. 228-36-A, L. 228‑40, L. 228-92 alinéa 3, L. 228-93 alinéa 6 et L. 228‑94 alinéa 3 

du Code de commerce ; 

 

6. en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation : 

 

• décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs 

mobilières faisant l’objet de la présente résolution, 

• décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions 

ou de valeurs mobilières, le Conseil d’administration pourra utiliser les facultés prévues 

par l’article L. 225-134 du Code de commerce, ou certaines d’entre elles seulement, 

dans l’ordre qu’il déterminera, 

• prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la Société, 

renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription 

aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises donneraient droit ; 

 

7. décide que, dans le cadre de l’article L. 22-10-52 alinéa 1 du Code de commerce, le 

Conseil d’administration pourra librement fixer le prix d’émission dans les limites suivantes : 

 

• le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal, au jour de 

l’émission, à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de Bourse sur 

le marché Euronext Paris précédant le début de l’offre au public (au sens du règlement 

(UE) 2017/1129 du 14 juin 2017) éventuellement diminuée d’une décote maximale de 

5%, après, le cas échéant, correction de cette moyenne en cas de différence entre les 

dates de jouissance, 

• le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la 

somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 

susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de 

souscription minimum défini à l’alinéa précédent, 

• la conversion, le remboursement ou généralement la transformation en actions de 

chaque valeur mobilière donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur 

nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue 

par la Société, pour chaque action, soit au moins égale au prix de souscription minimal 

défini au premier alinéa du présent paragraphe ; 
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8. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdéléguer 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, à l’effet d’assurer 

la mise en œuvre de la présente délégation, et notamment pour : 

 

• décider de toute émission (et, le cas échéant, y surseoir) et déterminer les actions et/ou 

valeurs mobilières à émettre, 

• décider le montant de toute émission, le prix d’émission ainsi que le montant de la 

prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ou, le cas échéant, le 

montant des réserves, bénéfices ou primes qui pourront être incorporées au capital, 

• déterminer les dates et modalités de toute augmentation de capital, la nature, le 

nombre et les caractéristiques des actions et/ou valeurs mobilières à créer, 

• décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créance, de leur 

caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, 

conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur 

taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) 

et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-

paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité 

de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y 

compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y 

compris de remboursement par remise d’actifs de la Société), 

• modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, 

dans le respect des formalités applicables, 

• déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre immédiatement et/ou à terme, 

• fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital à émettre et, 

notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 

nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas 

échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la 

Société tels que des actions autodétenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la 

Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de chaque 

augmentation de capital, 

• fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter 

ou d’échanger en Bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les 

valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital émises ou 

à émettre en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions législatives et 

réglementaires, 

• prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces 

titres en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, 

• imputer ou non les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

• fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du 

nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 

bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 

de titres, de distribution de réserves, primes ou dividendes ou de tous autres actifs, 

d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital et les 

capitaux propres, et fixer, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de 

préservation, les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation 

des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits 

donnant accès au capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire), 

• constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 

modifications corrélatives des statuts, 

• d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes 
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formalités utiles à l’émission, à l’admission aux négociations sur un marché réglementé 

et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés, ou toutes formalités consécutives aux 

augmentations de capital réalisées, 

• et, plus généralement, faire tout ce qui serait utile ou nécessaire pour l’application de 

la présente résolution ; 

 

9. fixe à 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée générale la durée de la 

présente délégation qui annule pour la période non écoulée et remplace, pour la partie 

non utilisée, celle accordée par l’Assemblée générale mixte du 7 mai 2024 dans sa 19ème 

résolution. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 96,36%. 

 

DIX-HUITIEME RESOLUTION 

AUTORISATION CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE NOMBRE D’ACTIONS ET/OU DE 

VALEURS MOBILIERES A EMETTRE EN CAS D’AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL AVEC OU SANS DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires, notamment les articles L. 225-129-2 et L. 225-135-1 du 

Code de commerce : 

 

1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, sauf à compter du dépôt 

par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de 

la période d’offre, à augmenter le nombre d’actions et/ou de valeurs mobilières à émettre 

en cas d’augmentation du capital social de la Société avec ou sans droit préférentiel de 

souscription des actionnaires réalisée en application de la 15ème, 16ème et/ou 17ème 

résolution de la présente Assemblée générale, ou de toutes résolutions de même nature 

qui viendraient succéder auxdites résolutions pendant la durée de validité de la présente 

autorisation, dans les délais et limites prévus par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur au jour de l’émission, au même prix que celui retenu pour 

l’émission initiale, notamment en vue d’octroyer une option de surallocation 

conformément aux pratiques de marché ; 

2. décide que le montant nominal de l’augmentation de l’émission décidée en vertu de la 

présente résolution s’imputera (i) sur le Plafond Global des Augmentations de Capital et le 

Plafond Global des Valeurs Mobilières Représentatives de Titres de Créance et (ii) sur les 

plafonds spécifiques de la résolution utilisée pour l’émission initiale ou, le cas échéant, sur 

les plafonds prévus par des résolutions de même nature qui viendraient succéder auxdites 

résolutions pendant la durée de validité de la présente autorisation ; 

3. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdéléguer 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, à l’effet d’assurer 

la mise en œuvre de la présente autorisation ; 

4. fixe à 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée générale la durée de la 

présente autorisation qui annule pour la période non écoulée et remplace, pour la partie 

non utilisée, celle accordée par l’Assemblée générale mixte du 7 mai 2024 dans sa 20ème 

résolution. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 93,05%. 

 

DIX-NEUVIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE POUVOIRS CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL, 

SANS DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, PAR L’EMISSION D’ACTIONS ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT 

ACCES, IMMEDIATEMENT ET/OU A TERME, AU CAPITAL DE LA SOCIETE EN VUE DE REMUNERER DES APPORTS EN NATURE 
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CONSENTIS A LA SOCIETE, HORS LE CAS D’UNE OFFRE PUBLIQUE D’ECHANGE INITIEE PAR LA SOCIETE, POUR UN 

MONTANT NOMINAL MAXIMAL D’AUGMENTATION DE CAPITAL DE 47 394 916 EUROS, SOIT 10% DU CAPITAL SOCIAL 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires, notamment les articles L. 225-129 et suivants, L. 225-

147, L. 22-10-53 et L. 228‑91 du Code de commerce : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les pouvoirs nécessaires 

pour décider, sauf à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les 

titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre, sur le rapport du ou des 

commissaires aux apports, de l’émission, sans droit préférentiel de souscription, en une ou 

plusieurs fois : 

 

• d’actions ordinaires de la Société, et/ou 

• de titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, immédiatement 

et/ou à terme, à d’autres titres de capital, existants et/ou à émettre, de la Société et/ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, et/ou 

• de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 

immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société ; 

 

en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres 

de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital d’autres sociétés, lorsque les 

dispositions de l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ne sont pas applicables ; 

 

2. décide de fixer comme suit les limites des émissions ainsi autorisées : 

 

• le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution est fixé à 47 

394 916 euros (ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 

référence à plusieurs monnaies) – soit 10% du capital social de la Société à la date de 

la présente Assemblée générale, étant précisé (i) que ce montant s’imputera sur le 

Sous-Plafond des Augmentations de Capital sans DPS, ainsi que sur le Plafond Global 

des Augmentations de Capital et (ii) que ce montant sera, s’il y a lieu, augmenté du 

montant nominal des actions à émettre en supplément, au titre des ajustements 

effectués, pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles éventuellement applicables, les 

droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital, 

• le montant nominal maximal des valeurs mobilières représen-tatives de titres de 

créance donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital 

susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution est fixé à 750 000 000 euros 

(ou sa contre-valeur en cas d’émission en monnaies étrangères ou en unités monétaires 

établies par référence à plusieurs monnaies), étant précisé que ce montant s’imputera 

sur le Sous-Plafond des Valeurs Mobilières Représentatives de Titres de Créance, ainsi 

que sur le Plafond Global des Valeurs Mobilières Représentatives de Titres de Créance. 

Ce plafond est autonome et distinct du montant des valeurs mobilières représentatives 

de créances donnant droit à l’attribution de titres de créance et du montant des titres 

de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée conformément aux 

articles L. 228-36-A, L. 228‑40, L. 228-92 alinéa 3, L. 228-93 alinéa 6 et L. 228‑94 alinéa 3 

du Code de commerce ; 

 

3. en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, prend acte du 

fait que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs 

mobilières émises donnant accès au capital de la Société, renonciation par les 
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actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs 

mobilières qui seraient émises donneraient droit ; 

4. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdéléguer 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, à l’effet d’assurer 

la mise en œuvre de la présente délégation, et notamment pour approuver l’évaluation 

des apports et l’octroi des avantages particuliers, de réduire, si les apporteurs y consentent, 

l’évaluation des apports ou la rémunération des avantages particuliers et, concernant 

lesdits apports, en constater la réalisation, imputer tous frais, charges et droits sur les primes, 

augmenter le capital social et procéder aux modifications corrélatives des statuts et, plus 

généralement, faire tout ce qui serait utile ou nécessaire pour l’application de la présente 

résolution ; 

5. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser 

la délégation qui lui est conférée dans la présente résolution, le rapport du commissaire 

aux apports, s’il en est établi un conformément aux articles L. 225-147 et L. 22-10-53 du 

Code de commerce, sera porté à sa connaissance à la prochaine Assemblée générale ; 

6. fixe à 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée générale la durée de la 

présente délégation qui annule pour la période non écoulée et remplace, pour la partie 

non utilisée, celle accordée par l’Assemblée générale mixte du 7 mai 2024 dans sa 21ème 

résolution. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 95,27%. 

 

VINGTIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL 

SOCIAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, PAR L’EMISSION D’ACTIONS 

ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES, IMMEDIATEMENT ET/OU A TERME, AU CAPITAL DE LA SOCIETE ET/OU 

D’AUTRES SOCIETES (Y COMPRIS SES FILIALES), RESERVEE A UNE OU PLUSIEURS PERSONNE(S) NOMMEMENT 

DESIGNEE(S), POUR UN MONTANT NOMINAL MAXIMAL D’AUGMENTATION DE CAPITAL DE 47 394 916 EUROS, SOIT 

10% DU CAPITAL SOCIAL 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires, notamment les articles L. 225-129, L. 225-138 et L. 228-

91 et suivants du Code de commerce et l’article L. 22-10-52-1 du Code de commerce : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, sa compétence pour 

décider, sauf à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres 

de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre, de l’augmentation du capital social 

avec suppression du droit préférentiel de souscription, en une ou plusieurs fois, dans les 

proportions et aux époques qu’il appréciera, par l’émission tant en France qu’à l’étranger, 

en euros, en monnaies étrangères ou en unités monétaires établies par référence à 

plusieurs monnaies, avec ou sans prime, à titre onéreux ou gratuit : 

 

• d’actions ordinaires de la Société, et/ou 

• de titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, immédiatement 

et/ou à terme, à d’autres titres de capital, existants et/ou à émettre, de la Société et/ou 

de toute Filiale et/ou à des titres de capital existants de toute société dont la Société 

ne possède pas directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, de toute Filiale et/ou 

de toute société visée ci‑avant, et/ou 

• de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 

immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société et/ou 

de toute Filiale ; 
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étant précisé que la souscription des actions et/ou des autres valeurs mobilières pourra être 

opérée en espèces, par compensation de créances liquides et exigibles, et/ou par 

incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes ; 

 

2. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par les dispositions législatives et réglementaires, sa compétence pour décider 

l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à 

terme au capital de la Société à émettre à la suite de l’émission, par des Filiales, de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société. La présente décision emporte de plein 

droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières susceptibles d’être émises par des Filiales, 

renonciation des actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société auxquelles ces 

valeurs mobilières donnent droit ; 

3. prend acte que l’émission, en vertu de la présente délégation, de valeurs mobilières 

donnant accès, ou susceptibles de donner accès, immédiatement et/ou à terme, à des 

titres de capital à émettre par une Filiale, ne pourra être réalisée par la Société qu’avec 

l’autorisation de l’assemblée générale extraordinaire de ladite Filiale appelée à émettre 

des titres de capital ; 

4. décide de fixer comme suit les limites des émissions ainsi autorisées : 

 

• le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution est fixé à 

47 394 916 euros (ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie 

par référence à plusieurs monnaies) – soit 10% du capital social de la Société à la date 

de la présente Assemblée générale, étant précisé (i) que ce montant s’imputera sur le 

Sous-Plafond des Augmentations de Capital sans DPS, ainsi que sur le Plafond Global 

des Augmentations de Capital et (ii) que ces montants seront, s’il y a lieu, augmentés 

du montant nominal des actions à émettre en supplément, au titre des ajustements 

effectués, pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles éventuellement applicables, les 

droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital, 

• le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de 

créance donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital 

susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution est fixé à 750 000 000 euros 

(ou sa contre-valeur en cas d’émission en monnaies étrangères ou en unités monétaires 

établies par référence à plusieurs monnaies), étant précisé que ce montant s’imputera 

sur le Sous-Plafond des Valeurs Mobilières Représentatives de Titres de Créance, ainsi 

que sur le Plafond Global des Valeurs Mobilières Représentatives de Titres de Créance. 

Ce plafond est autonome et distinct du montant des valeurs mobilières représentatives 

de créances donnant droit à l’attribution de titres de créance et du montant des titres 

de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée conformément aux articles 

L. 228‑36‑A, L. 228‑40, L. 228-92 alinéa 3, L. 228‑93 alinéa 6 et L. 228‑94 alinéa 3 du Code 

de commerce ; 

 

5. en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation : 

 

• décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 

et autres valeurs mobilières pouvant être émises en application de la présente 

résolution, en faveur d’une ou plusieurs personne(s) nommément désignée(s), étant 

précisé que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs afin de désigner la ou les 

personne(s) au profit de la(les)quelle(s) l’émission sera réservée, 

• décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions 

ou de valeurs mobilières, le Conseil d’administration pourra utiliser les facultés prévues 

par l’article L. 225-134 du Code de commerce, ou certaines d’entre elles seulement, 

dans l’ordre qu’il déterminera, 

• prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la Société, 
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renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription 

aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises donneraient droit 

immédiatement ou à terme ; 

 

6. décide, conformément à l’article L. 22-10-52-1 alinéa 3 du Code de commerce, que : 

 

• le prix d’émission des actions émises directement sera fixé par le Conseil 

d’administration à un niveau au moins égal au cours de clôture de la dernière séance 

de bourse précédant sa décision de faire usage de la présente délégation, 

éventuellement diminué d’une décote maximale de 5% et, en tout état de cause, 

conformément à la réglementation en vigueur à la date où il sera fait usage de la 

présente délégation,  

• le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital et le nombre 

d’actions auquel la conversion, le remboursement ou généralement la transformation 

de chaque valeur mobilière donnant accès au capital pourra donner droit seront tels 

que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de 

celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de 

souscription minimum défini à l’alinéa précédent ; 

 

7. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdéléguer 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, à l’effet d’assurer 

la mise en œuvre de la présente délégation, et notamment pour : 

 

• décider de toute émission (et, le cas échéant, y surseoir) et déterminer les actions et/ou 

valeurs mobilières à émettre donnant accès, immédiatement ou à terme au capital de 

la Société ou d’une autre société, 

• désigner la ou les personne(s) au profit de laquelle ou desquelles l’émission est réservée 

et le nombre de titres à souscrire par chacun d’eux, 

• décider le montant de toute émission, le prix d’émission ainsi que le montant de la 

prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ou, le cas échéant, le 

montant des réserves, bénéfices ou primes qui pourront être incorporées au capital, 

• déterminer les dates et modalités de toute augmentation de capital, la nature, le 

nombre et les caractéristiques des actions et/ou valeurs mobilières à créer, 

• décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créance, de leur 

caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, 

conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur 

taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) 

et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-

paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité 

de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y 

compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y 

compris de remboursement par remise d’actifs de la Société), 

• modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, 

dans le respect des formalités applicables, 

• déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre immédiatement et/ou à terme, 

• fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital à émettre et, 

notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 

nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas 

échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la 

Société tels que des actions autodétenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la 

Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de chaque 

augmentation de capital, 

• fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter 

ou d’échanger en Bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les 
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valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital émises ou 

à émettre en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions législatives et 

réglementaires, 

• prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces 

titres en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, 

• imputer ou non les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

• fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du 

nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 

bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 

de titres, de distribution de réserves, primes ou dividendes ou de tous autres actifs, 

d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital et les 

capitaux propres, et fixer, conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de 

préservation, les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation 

des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits 

donnant accès au capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire), 

• constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 

modifications corrélatives des statuts, 

• d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes 

formalités utiles à l’émission, à l’admission aux négociations sur un marché réglementé 

et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés, ou toutes formalités consécutives aux 

augmentations de capital réalisées, 

• et, plus généralement, faire tout ce qui serait utile ou nécessaire pour l’application de 

la présente résolution ; 

 

8. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser 

la délégation de compétence qui lui est conférée par la présente résolution, le Conseil 

d’administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément 

à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la 

présente résolution ; 

9. fixe à 18 mois à compter de la date de la présente Assemblée générale la durée de la 

présente délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 97,42%. 

 

VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL 

SOCIAL PAR INCORPORATION DE RESERVES, BENEFICES, PRIMES OU AUTRES, POUR UN MONTANT NOMINAL MAXIMAL 

D’AUGMENTATION DE CAPITAL DE 156 403 224 EUROS 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, notamment les articles L. 225-

129, L. 225-129-2, L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce : 

 

1. délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider, sauf à compter du 

dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la 

fin de la période d’offre, de l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, dans 

les proportions et aux époques qu’il appréciera, par incorporation de réserves, bénéfices, 

primes ou autres éléments dont la capitalisation serait légalement ou statutairement 

admise, par attribution gratuite d’actions nouvelles, élévation de la valeur nominale des 

actions existantes ou combinaison de ces deux modalités ; 
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2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées en vertu de la présente résolution est fixé à 156 403 224 euros, étant précisé 

(i) qu’à ce plafond s’ajoutera, le montant nominal des actions à émettre en supplément, 

s’il y a lieu, au titre des ajustements effectués, pour préserver, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

éventuellement applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou d’autres droits 

donnant accès au capital et (ii) que ce montant s’imputera sur le Plafond Global des 

Augmentations de Capital ; 

3. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdéléguer 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, à l’effet d’assurer 

la mise en œuvre de la présente délégation, et notamment pour : 

 

• arrêter toutes les modalités et conditions des opérations autorisées et notamment fixer 

le montant et la nature des sommes (réserves, bénéfices, primes ou autres) à incorporer 

au capital, 

• fixer le nombre d’actions nouvelles à attribuer ou le montant dont le nominal des 

actions existantes sera augmenté, 

• arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles 

porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation du nominal portera effet et 

procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et 

notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions, 

• décider, conformément aux dispositions de l’article L. 22‑10-50 du Code de commerce, 

que les droits formant rompus ne seront pas négociables ou cessibles et que les actions 

correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente étant allouées aux 

titulaires des droits dans les conditions prévues par les dispositions législatives et 

réglementaires, 

• fixer, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, 

aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, toute 

modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires 

de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au 

capital (y compris par voie d’ajustement en numéraire), 

• prendre toutes les dispositions utiles et conclure tous accords afin d’assurer la bonne fin 

de la ou des opérations envisagées et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire, 

accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive la ou les augmentations 

de capital qui pourront être réalisées en vertu de la présente délégation ainsi que 

procéder à la modification corrélative des statuts, 

• et, plus généralement, faire tout ce qui serait utile ou nécessaire pour l’application de 

la présente résolution ; 

 

4. fixe à 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée générale la durée de la 

présente délégation qui annule pour la période non écoulée et remplace, pour la partie 

non utilisée, celle accordée par l’Assemblée générale mixte du 7 mai 2024 dans sa 22ème 

résolution. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 99,71%. 

 

VINGT-DEUXIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL 

SOCIAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, PAR L’EMISSION, RESERVEE AUX ADHERENTS A 

UN PLAN D’EPARGNE D’ENTREPRISE, D’ACTIONS ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES, IMMEDIATEMENT 

ET/OU A TERME, AU CAPITAL DE LA SOCIETE, POUR UN MONTANT NOMINAL MAXIMAL D’EMISSION DE 9 478 

983 EUROS, SOIT 2% DU CAPITAL SOCIAL 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, dans le cadre des 

dispositions des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail et conformément aux 
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dispositions législatives et réglementaires, notamment les articles L. 225-129-2, L. 225-129-6, 

L. 225-138-1 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, sa compétence pour 

décider de l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, en France ou à 

l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit en toute 

autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou 

sans prime, à titre onéreux ou gratuit, par l’émission, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société, réservée aux salariés et/ou aux 

mandataires sociaux de la Société et des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées 

dans les conditions des articles L. 225-180 du Code de commerce et L. 3344-1 du Code du 

travail, dès lors que ces salariés et/ou mandataires sociaux sont adhérents à un plan 

d’épargne d’entreprise du groupe Edenred (ou tout autre plan aux adhérents duquel ou 

desquels les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ou toute loi ou réglementation 

analogue permettrait de réserver une augmentation de capital dans des conditions 

équivalentes) ; 

2. autorise le Conseil d’administration, dans le cadre des émissions prévues à la présente 

résolution, à attribuer gratuitement des actions et/ou d’autres titres donnant accès au 

capital de la Société, dans les limites prévues à l’article L. 3332-21 du Code du travail ; 

3. décide que le montant nominal maximal des émissions susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, est fixé à 9 478 983 euros 

(ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à 

plusieurs monnaies) – soit 2% du capital social de la Société à la date de la présente 

Assemblée générale, étant précisé que ce montant s’imputera (i) sur le Sous-Plafond des 

Augmentations de Capital sans DPS ainsi que (ii) sur le Plafond Global des Augmentations 

de Capital. À ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à 

émettre pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le 

cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits 

des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant 

accès au capital ; 

4. décide : 

 

• dans le cadre de l’article L. 3332-19 du Code du travail, que le prix d’émission des 

actions nouvelles ou valeurs mobilières donnant accès au capital ne pourra être ni 

supérieur à la moyenne des cours cotés de l’action Edenred sur le marché réglementé 

Euronext Paris lors des vingt séances de Bourse précédant le jour de la décision fixant 

la date d’ouverture des souscriptions, ni inférieur à cette moyenne diminuée de la 

décote maximale prévue par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur 

au jour de la décision, 

• que le Conseil d’administration pourra décider d’attribuer gratuitement des actions 

et/ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société aux bénéficiaires 

indiqués ci‑dessus, en substitution de tout ou partie de la décote fixée conformément 

au paragraphe ci-dessus et/ou d’abondement, étant entendu que l’avantage 

résultant de cette attribution ne pourra excéder les limites législatives ou réglementaires 

applicables, 

• que les caractéristiques des autres titres donnant accès au capital de la Société seront 

le cas échéant arrêtées dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur ; 

 

5. décide de supprimer, en faveur desdits adhérents, le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires aux actions et/ou valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution, 

lesdits actionnaires renonçant par ailleurs, en cas d’attribution à titre gratuit aux 

bénéficiaires ci-dessus indiqués d’actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 

à tout droit auxdites actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris à 

la partie des réserves, bénéfices ou primes incorporés au capital, à raison de l’attribution 

gratuite desdits titres faite sur le fondement de la présente résolution ; 
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6. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdéléguer 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, à l’effet d’assurer 

la mise en œuvre de la présente délégation, et notamment pour : 

 

• décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société et/ou d’autres sociétés,  

• déterminer les sociétés dont les salariés et/ou mandataires sociaux pourront bénéficier 

de l’offre de souscription et bénéficier le cas échéant des actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital attribuées gratuitement, 

• fixer les caractéristiques des actions nouvelles et/ou des valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société à émettre, décider le montant de l’émission, arrêter le 

prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra être demandée à l’émission 

ou, le cas échéant, le montant des réserves, bénéfices ou primes qui pourront être 

incorporés au capital, les dates (notamment d’ouverture et de clôture de la 

souscription), délais, modalités d’exercice des droits (et notamment arrêter la date, 

même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance), 

nature et conditions de souscription, libération, délivrance et jouissance des actions 

et/ou valeurs mobilières (et notamment les conditions d’ancienneté),décider du 

nombre maximum d’actions nouvelles et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société à émettre, dans les limites fixées par la présente résolution, 

• décider que les souscriptions pourront être réalisées, le cas échéant, par tranches 

distinctes, 

• décider que les souscriptions pourront être réalisées directement par les bénéficiaires, 

adhérents à un plan d’épargne d’entreprise du groupe Edenred (ou tout autre plan 

aux adhérents duquel ou desquels les articles L. 3332‑1 et suivants du Code du travail 

ou toute loi ou réglementation analogue permettrait de réserver une augmentation de 

capital dans des conditions équivalentes) ou, le cas échéant, par l’intermédiaire d’un 

fonds commun de placement ou autre structure ou entité permise par les dispositions 

législatives et réglementaires applicables, ou directement, 

• fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter 

ou d’échanger en Bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les 

valeurs mobilières donnant accès au capital en vue de les annuler ou non, compte 

tenu des dispositions législatives et réglementaires, 

• prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux 

actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital en conformité avec les 

dispositions législatives et réglementaires, 

• déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas 

de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation 

de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, de 

division ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes 

ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 

portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris en cas d’offre publique et/ou 

en cas de changement de contrôle), et fixer, conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

prévoyant d’autres modalités de préservation, toute modalité permettant d’assurer, le 

cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres 

droits donnant accès au capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire), 

• en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital, fixer la nature, le nombre d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital à émettre, ainsi que leurs modalités et caractéristiques, le nombre à attribuer à 

chaque bénéficiaire, et arrêter les dates, délais, modalités et conditions d’attribution 

de ces actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites 

législatives et réglementaires en vigueur et notamment choisir soit de substituer 

totalement ou partiellement l’attribution de ces actions ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital aux décotes par rapport au paragraphe 4 de la présente résolution, 
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soit d’imputer la contre-valeur de ces actions ou valeurs mobilières sur le montant total 

de l’abondement, soit de combiner ces deux possibilités, 

• fixer les règles de réduction éventuellement applicables en cas de sursouscription, 

• en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, 

bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites actions, 

• imputer ou non les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant des 

primes y relatives et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 

réserve légale au dixième du nouveau capital social après chaque augmentation, 

• fixer les modalités et conditions d’adhésion au plan d’épargne d’entreprise, en établir 

ou modifier le règlement, 

• constater la réalisation de la ou des augmentations de capital, 

• procéder à la modification corrélative des statuts, 

• accomplir directement ou par mandataire toutes opérations et formalités, 

• et, plus généralement, faire tout ce qui serait utile ou nécessaire pour l’application de 

la présente résolution ; 

 

7. fixe à 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée générale la durée de la 

présente délégation qui annule pour la période non écoulée et remplace, pour la partie 

non utilisée, celle accordée par l’Assemblée générale mixte du 7 mai 2024 dans sa 23ème 

résolution. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 98,15%. 

 

VINGT-TROISIEME RESOLUTION 

RATIFICATION DE LA MODIFICATION DE L’ARTICLE 23 DES STATUTS, RELATIF A LA CONVOCATION DES ASSEMBLEES 

GENERALES, OPEREE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration, décide de ratifier la modification du second alinéa de l’article 23 

(Convocation des Assemblées générales) des statuts, opérée par le Conseil d’administration 

dans sa séance du 23 février 2026 à l’effet de le mettre en conformité avec le décret n° 2026-

94 du 13 février 2026 relatif à la modernisation des modalités de communication avec leurs 

actionnaires de certaines sociétés commerciales, ainsi qu’il suit :  

 

SECOND ALINÉA DE L’ARTICLE 23 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

Conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, tout actionnaire a 

le droit d’assister aux Assemblées générales 

et de participer aux délibérations ou de se 

faire représenter, quel que soit le nombre 

d’actions qu’il possède, s’il est justifié, dans les 

conditions prévues par les dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur, de 

l’enregistrement de ses titres à son nom – ou 

pour autant que les actions de la Société 

soient admises aux négociations sur un 

marché réglementé, à celui de 

l’intermédiaire inscrit pour son compte en 

application du septième alinéa de l’article L. 

228-1 du Code de commerce –  

au deuxième jour ouvré précédant la date 

de l’Assemblée générale à zéro heure, heure 

de Paris, soit dans les comptes de titres 

nominatifs tenus par la Société, soit pour 

Conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, tout actionnaire a 

le droit d’assister aux Assemblées générales 

et de participer aux délibérations ou de se 

faire représenter, quel que soit le nombre 

d’actions qu’il possède, s’il est justifié, dans les 

conditions prévues par les dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur, de 

l’enregistrement de ses titres à son nom – ou 

pour autant que les actions de la Société 

soient admises aux négociations sur un 

marché réglementé, à celui de 

l’intermédiaire inscrit pour son compte en 

application du septième alinéa de l’article L. 

228-1 du Code de commerce – 

au cinquième jour ouvré précédant la date 

de l’Assemblée générale à zéro heure, heure 

de Paris, soit dans les comptes de titres 

nominatifs tenus par la Société, soit pour 
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autant que les actions de la Société soient 

admises aux négociations sur un marché 

réglementé, dans les comptes de titres au 

porteur tenus par d’un des intermédiaires 

habilités, mentionnés aux 2° à 7° de l’article L 

542-1 du Code monétaire et financier. 

autant que les actions de la Société soient 

admises aux négociations sur un marché 

réglementé, dans les comptes de titres au 

porteur tenus par d’un des intermédiaires 

habilités, mentionnés aux 2° à 7° de l’article L. 

542-1 du Code monétaire et financier. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 99,96%. 

 

VINGT-QUATRIEME RESOLUTION 

POUVOIRS POUR L’ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITES 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une 

copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée générale pour effectuer tous 

dépôts et procéder à l’accomplissement de toutes formalités, publicités légales, déclarations 

et publications relatives aux résolutions qui précèdent. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à 99,97%. 

 

 

 CLOTURE 
 

Le secrétaire de séance redonne la parole au Président. Le Président conclut en remerciant 

les actionnaires de leur participation […]. 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 12h50. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture, 

par les membres du bureau. 

 

 

 

Pour copie certifiée conforme 

 

 

 

 

___________________________ 

Philippe Relland-Bernard  

Le secrétaire de séance 

 


